
PROFIL DõUNE FERME TRANSF£RABLE  

Quand commencer le processus de 

transfert et comment ?

Caroline Collard, agr.

Groupe conseil agricole Chaudière-Etchemin

Brigitte Paré 

CRÉA de la Chaudière-Appalaches

4 mars 2011



2

Merci à nos collaborateurs !

ÅAntonine Rodrigue, CRÉA du Bas -Saint -Laurent

ÅMarie -Josée Fortin, CRÉA Chaudière -Appalaches

ÅAndré Picard , agr ., Directeur régional Chaudière -

Appalaches, secteur sud, La Financière agricole du 

Québec

Å Jacques Mathé , CER des Deux -Sèvres, France

ÅNadia Déry et Marie -Claude ôMicoõ Bourgault, 

agr ., Groupes conseils agricoles



3

Le plan 

1. Quelques statistiques

2. Transfert ou succession ?

3. Les phases du processus de transfert

4. Avant le transfert, dès le début

5. Les conditions gagnantes

6. Les conditions défavorables

7. Quand débuter ?

8. Une entreprise transférable?

9. Par quoi commencer ?

http://www.dessinateur-plan-martin-cyr.com/images/technologue_dessin_tech.jpg


4

Quelques statistiques

×Augmentation de lõ©ge des agriculteurs au Canada et 

en Europe

×Diminution du taux de remplacement des 

agriculteurs au Québec et au Canada
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Âge des agriculteurs

2006 2001 1996 1991

Terre-Neuve, Labrador 52,3 50,5 47,7 46,2

Île-du-Prince-Édouard 51,4 49,3 48,0 47,6

Nouvelle-Écosse 53,2 51,0 49,1 48,3

Nouveau-Brunswick 52,8 51,0 49,4 48,1

Québec 49,3 47,0 45,2 44,3

Ontario 52,6 50,7 49,4 48,3

Manitoba 51,2 49,0 47,7 47,4

Saskatchewan 52,6 50,5 49,2 48,2

Alberta 52,2 49,9 48,2 47,3

Colombie-Britannique 53,6 51,4 49,4 48,9

CANADA 52,0 49,9 48,4 47,5

EUROPE 52% ont 55 ans et plus
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Diminution du taux de remplacement des 

agriculteurs au Québec et au Canada

×Taux de remplacement : Nombre dõagriculteurs de 

moins de 35 ans divis® par le nombre dõagriculteurs 

de plus de 55 ans.  Le pourcentage doit être au 

moins de 50% si on veut remplacer la population 

agricole active.

Année Québec Canada

1991 112 % 62 % 

1996 89 % 49 %

2001 53 % 30 %

2006 35 % 23 %
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Succession ou transfert ?

×Succession : La génération en place restera dans 

lõentreprise et la l®guera par testament.  Parfois, 

cogestion à trois générations. 

×Transfert : Implique une période où la génération en 

place va laisser progressivement à la génération 

suivante le contr¹le de lõentreprise. 

×Négociation en parents et enfants, un compromis entre la 

viabilit® de lõentreprise quõacquiert la rel¯ve et le niveau de 

revenu des cédants à la retraite. (Trajet Laval)
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Phases du processus de transfert
Expérimentation Engagement Établissement Retrait

Humain Parents: 40 à 49 

ans

Relève: 15 à 20 ans

(est en formation) 

Parents: 50 à 59 

ans (pensent  à la 

retraite)

Relève: plus de 

20 ans 

Parents: 60 à 69 

ans (se voient en 

mentors)

Relève: plus de 30 

ans (+ de 

responsabilités 

personnelles)

Parents: mentors

Relève: pleine 

maturité (amorce 

dôint®gration de sa 

propre relève) 

Propriété 100 % parents 
propriétaires

Pourcentage 

progressif des 

titres de propriété

Vente, Don

Solde prix de vente

100% à la relève 
ou relève 
majoritaire

Gestion Par les propriétaires

Relève: amorce 

dôimplication

Implication de la 

relève =

. Délégation 

progressive 

. Participation à la 

prise de décisions 

Cogestion bien 

établie ou relève en 

charge de la 

gestion globale de 

la ferme

Parents retirés, 

relève en charge à 

100% 



9

D¯s le d®but é

Souhaiter la continuité de la ferme

× Dépend de la façon dont le transfert 

a été vécu

ÅPar choix

ÅPar devoir

ÅCirconstances de la vie


